
Tutoriel Feuille de Match Papier 

Uniquement en cas de défaillance de la feuille de match informatisée.  

Avant la rencontre : 

 

 

 

Feuille de Match Papier :  

Cette feuille de match vierge est disponible 

sur le site du district de l’Hérault.  

https://herault.fff.fr/simple/feuille-de-

match-papier/ 

En tant qu’officiel, il est préférable de se 

déplacer avec une feuille de match vierge 

dans votre sac. 

Première étape :  

Récupérer la feuille de match papier du club 

recevant avec les informations de l’équipe et 

la transmettre au club visiteur. 

Les titulaires de 1 à 11, et les remplaçants de 

12 à 14.  

Le staff technique doit être noté dans la 

partie « banc » pour chacun des clubs. 

Le numéro de licence est obligatoire.  

Deuxième étape : 

Même opération avec le club visiteur.  

En cas d’absence d’une licence, il est possible 
pour un joueur de disputer une rencontre en 
apportant : 

- Une pièce d’identité avec photo (ou 

copie si l’arbitre peut identifier le 

joueur) 

- La demande de licence de la saison en 

cours, avec un certificat médical. 

L’arbitre devra rendre la pièce d’identité avant 

le match. L’arbitre devra conserver la copie de 

la pièce d’identité en cas de réserve d’avant 

match.  

 

https://herault.fff.fr/simple/feuille-de-match-papier/
https://herault.fff.fr/simple/feuille-de-match-papier/


 

 

 

  

L’arbitre peut faire débuter la rencontre après l’ensemble des formalités administratives validées.  

L’arbitre prendra en photo la feuille de match papier ainsi que l’annexe avant le début du match.  

Début de la rencontre 

Troisième étape :  

Remplissage de vos informations dans le 

cadre en haut à droite.  

Cochez la case officielle ou bénévole.  

 

Quatrième étape :  

Signatures des capitaines d’équipe (ou des 

dirigeants responsables uniquement pour les 

catégories jeunes) 

Vérification obligatoire de l’identité des 

joueurs.  

Rappel : Les licences sont disponibles pour les 

clubs sur le site Footclubs Compagnon ou en 

format papier.  

 

Cinquième étape :  

L’arbitre demande si les équipes souhaitent 

déposer des réserves d’avant match.  

En cas d’absence de réserve, « RAS » dans la 

case correspondante, et signatures des 

capitaines (ou des dirigeants responsables 

uniquement pour les catégories jeunes) et 

arbitre.  



Après la rencontre  

L’arbitre remplit les informations de la rencontre : score, blessé(s), sanctions disciplinaires, 

remplacements, signature de l’arbitre pour valider les informations.  

Après avoir remplit ces informations, l’arbitre fait signer les capitaines. 

Dans le cas, où les clubs en fin de match ne souhaitent pas porter de réserve(s) après la rencontre, 

l’arbitre cochera la case ANNEXE jointe à la FEUILLE DE MATCH : NON.  

En cas du souhait de l’un des deux clubs de porter réserve(s), l’arbitre cochera la case OUI, et 

l’arbitre devra veiller aux signatures de l’ensemble des capitaines (ou des dirigeants responsables 

uniquement pour les catégories jeunes) pour les réserves.  

 

Après avoir noté l’ensemble des informations, et après avoir fait signer les capitaines, l’arbitre prend 

une photo de la feuille de match papier ainsi que l’annexe.  

Une fois que l’arbitre est rentré chez lui, et avant le mardi soir, l’arbitre transmet le rapport de 

match avec les informations de la rencontre à la commission de discipline. 

https://herault.fff.fr/wp-content/uploads/sites/77/bsk-pdf-manager/133ebd5eb1c9bd0edcdb2e8f30cb859b.pdf
https://herault.fff.fr/wp-content/uploads/sites/77/bsk-pdf-manager/133ebd5eb1c9bd0edcdb2e8f30cb859b.pdf

